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Loi n°°°° 03-02 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 17 février 2003 fixant les règles générales
d’utilisation et d’exploitation touristiques des
plages.

————

Le Président de la République ;  

Vu la Constitution, notamment ses articles 119,120,
122-19, et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l'environnement ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, relative au régime général des forêts ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à
l'aménagement et à l'urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu l’ordonnance n° 95-09 du 25 Ramadhan 1415
correspondant au 25 février 1995, modifiée et complétée,
relative à l'orientation, à   l'organisation et au
développement du système national   de culture physique
et sportive ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l'élimination des déchets ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITION PRELIMINAIRE

Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer les
règles générales relatives à l'utilisation et l'exploitation
touristiques des plages.

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GENERALES

Section 1

Des objectifs

Art. 2. — La présente loi a pour objectifs :

- la protection et la valorisation des plages en vue de
faire bénéficier les estivants de la baignade, de la détente
et de toutes les prestations qui s'y rapportent,

- la réunion des conditions d'un développement
harmonieux et équilibré des plages répondant aux besoins
des estivants en matière d'hygiène, de santé, de sécurité et
de protection de l'environnement,

- l'amélioration des prestations de séjour des estivants,

- la définition d'un système de loisirs intégré et
compatible avec les activités balnéaires.

Section 2

Des définitions

Art. 3. — Il est entendu, au sens de la présente loi, par :

- Plage : bande territoriale du rivage naturel qui englobe
la zone recouverte par les plus hauts flots de l'année dans
les circonstances météorologiques normales, et les
dépendances qui leur sont attenantes, qui, en raison de
leur situation et de leur faisabilité touristique, sont
délimitées à l'effet de recevoir certains aménagements en
vue de leur exploitation touristique.

- Saison estivale : période de l'année allant du 1er juin
au 30 septembre, durant laquelle les autorités concernées
prennent toutes les mesures et procédures nécessaires à
l'utilisation et l'exploitation des plages, à des fins
touristiques. 

- Aménagement touristique : ensemble des
équipements et des travaux réalisés en vue de permettre
l'exploitation touristique des plages.

- Exploitant : toute personne physique ou morale
titulaire d'un  droit de concession pour l'exploitation
touristique d'une plage.


